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Erwägungen
E. 21
novembre 2024 faisait entièrement droit à ses conclusions principales, que l'affaire pendante devant le Tribunal administratif fédéral doit dès lors être radiée du rôle dans une procédure à juge unique (cf. art. 23 al. 1 let. a LTAF), que, lorsqu’une procédure devient sans objet, les frais sont en règle générale mis à la charge de la partie dont le comportement a occasionné cette issue (cf. art. 5 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]), qu’en l’espèce, c’est bien l’autorité inférieure qui, en reconsidérant la décision querellée, a provoqué l’issue de la présente procédure, qu’aucun frais de procédure n’est toutefois mis à la charge des autorités inférieures (cf. art. 63 al. 2 PA), que, partant, il n’y a pas lieu de percevoir de frais de procédure, que l’avance sur les frais de procédure présumés de 1'000 francs versée par le recourant le 15 juillet 2024 lui est dès lors restituée, que, lorsqu’une procédure devient sans objet, le tribunal examine s’il y a lieu d’allouer des dépens ; l’art. 5 s’applique par analogie à la fixation des dépens (cf. art. 15 FITAF), que les dépens comprennent notamment les frais de représentation (cf. art. 8 al. 1 FITAF), lesquels englobent les débours et les honoraires d’avocat (art. 9 al. 1 let. a et b FITAF), lesquels sont calculés en fonction du temps nécessaire à la défense de la partie représentée (art. 10 al. 1 FITAF) ; le tarif horaire des avocats est de 200 francs au moins et de 400 francs au plus (art. 10 al. 2 FITAF), que les parties qui ont droit aux dépens doivent faire parvenir au tribunal, avant le prononcé, un décompte détaillé de leurs prestations, à défaut
B-4203/2024 Page 4 duquel le tribunal fixe l’indemnité sur la base du dossier (cf. art. 14 al. 1 et 2 FITAF). que l'autorité appelée à fixer les dépens sur la base d'une note de frais ne saurait toutefois se contenter de s’y référer sans plus ample examen ; il lui appartient au contraire de vérifier si et dans quelle mesure les opérations qui y sont indiquées se sont avérées nécessaires à la représentation de la partie (cf. arrêt du TAF B-2644/2024 du 22 novembre 2024 consid. 4.1.1), qu’en l’espèce, le recourant, qui est représenté par deux avocates, dûment mandatées par procuration, a droit à des dépens, que celles-ci ont produit une note de frais et honoraires de 14'928.72 francs (TVA comprise), soit 13'152.51 francs d’honoraires et 657.60 francs de débours, qu’à titre liminaire, il y a lieu de relever que les débours sont remboursés sur la base de leur coût effectif (cf. art. 11 FITAF), ce qui implique la production d’un décompte détaillé de ceux-ci par le mandataire (cf. arrêt du TAF B-2644/2024 précité consid. 4.3 et réf. cit.), qu’en l’occurrence, la note de frais produite se limite à chiffrer le montant des débours, de sorte que le tribunal n’est pas en mesure de déterminer si ce montant correspond au coût effectif, que l’on ne saurait dès lors retenir le montant des débours allégué, que, néanmoins, il y a lieu d’allouer, ex aequo et bono, un montant de 100 francs au recourant à titre de débours, que, s’agissant du montant des honoraires, la note a été établie sur la base d’un tarif horaire de 380 francs pour les avocates et de 270 francs pour l’avocate-stagiaire, que le temps dédié à la procédure de recours se monte au total à 37h30, à savoir 26h35 pour les mandataires et 10h55 pour l’avocate-stagiaire, que l’intervention des mandataires a impliqué le dépôt d’un recours de 18 pages et d’une réplique de 7 pages, que le temps consacré à la rédaction du recours et de la réplique représente respectivement 20h50 et 9h30,
B-4203/2024 Page 5 qu’il est constaté, sur le vu du dossier, que les mandataires du recourant n’ont pas été confrontées à des questions de fait ou de droit inhabituelles ou exceptionnellement ardues et n’ont pas été amenées à étudier un dossier particulièrement volumineux, de sorte que le nombre d’heures indiquées parait important, que, de même, les 7,10 autres heures restantes, lesquelles se répartissent entre la prise de connaissance des ordonnances du tribunal et des écritures de l’autorité inférieure, et l’envoi de courriels, entretiens téléphoniques et conférence avec le client, semblent excessives, qu’en conséquence, le tribunal réduit les heures facturées à 16h au tarif horaire de 380 francs et à 7h au tarif horaire de 270 francs, soit un montant total de 7'970 francs, auquel s’ajoute 100 francs de débours, qu’en définitive, il y a lieu d’arrêter, à charge de l’autorité inférieure, le montant de l’indemnité équitable à 8'723.65 francs, inclus le supplément TVA selon l’art. 9 al. 1 let. c FITAF,
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